


Doit-on prendre des précauons 
lorsque l’on fait le ménage ?

Certains produits sont efficaces contre la saleté mais 
peuvent être nocifs pour la santé.
Pour vous protéger ainsi que votre enfant :

- Limitez le nombre de produits et préférez un produit mul-usages
- Evitez autant que possible les produits comportant des pictogrammes de          
danger

- Privilégiez les produits labellisés

Si vous en avez le temps et l’envie, vous pouvez même vous lancer dans la confecon de vos propres 
produits ménagers « naturels », à base de produits peu chers comme le vinaigre blanc et le bicarbonate 
de soude, en évitant les huiles essenelles.

Découvrez de nombreuses recees sur :
le grand ménage – hp://raffa.grandmenage.info/

J’hésite à acheter un baby-phone ?
Que me conseillez-vous ?

Il y a beaucoup d’interrogaons sur les effets des ondes sur la 
santé. Par précauon, il est donc préférable de limiter 
l’ulisaon de ce type de produit dans la chambre de votre 
enfant. Si vous souhaitez uliser un baby-phone, placez-le de 
préférence à plus d’1m50 de bébé et préférez un modèle qui 
se déclenche automaquement à la voix.

Quels sont les éléments à bannir 
d’une chambre d’enfant ?

Méfiez-vous des produits an-mousques, surtout sous 
forme de prise diffusant en connu... Certains de ces produits 
peuvent être agressifs pour votre enfant... Préférez, si vous le 
pouvez une mousquaire à la fenêtre !

Les bougies, parfums d’ambiance et huiles essenelles sont 
également à éviter en présence de bébé !

Le premier polluant de l’air, c’est le tabac. Evitez-le à l’intérieur du logement et ne fumez jamais en 
présence d’un enfant ou d’une femme enceinte.

Une règle d’or pour une bonne qualité de l’air dans le logement : 
aérez tous les jours 2 fois 10 minutes

avec un pet « plus » pendant les acvités de bricolage et de ménage

En savoir plus : 
www.projeees.fr @projeees

Contact :
Associaon pour la Prévenon de la Polluon Atmosphérique
projeees@appa.asso.fr
Mutualité Française Hauts-de-France
contact@mutualite-hdf.fr
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